
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2016/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   29 septembre 2016

DCM N°   16-09-29-18

Objet : ZAC du Sansonnet : approbation du CRAC 2015

Rapporteur:   M. LIOGER

La  ZAC  du  Sansonnet  a  été  créée  par  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du
26 janvier 2006, et sa réalisation a été confiée à la SAREMM par le biais d’une concession
d’aménagement signée le 20 décembre 2012. 

En  application  des  dispositions  de  cette  convention  de  concession  ainsi  que  de  l'article
L 300-5 du Code de l'Urbanisme, la SAREMM doit soumettre à la collectivité concédante un
compte-rendu financier annuel (C.R.A.C.) comportant notamment :

- le  bilan  financier  prévisionnel  actualisé  de  la  zone  faisant  apparaître  l'état  des
réalisations en dépenses et recettes, l'estimation des dépenses et recettes à réaliser, 

- le plan de trésorerie de l'opération dans le temps.
Ces documents ainsi que la note de conjoncture joints en annexes sont soumis à l'examen de
l'Assemblée délibérante de la collectivité.

Conformément à ce qui précède, la SAREMM présente le CRAC de la ZAC du Sansonnet
arrêté à la date du 31 décembre 2015.

Bilan
prévisionnel
d'opération
au 31/12/2015

Bilan global au
31/12/2014
approuvé
HT

Bilan  des
réalisations  de
l'exercice 2015
TTC*

Bilan  total  des
réalisations
2015
TTC*

Bilan global au
31/12/2015
présenté
HT

Dépenses 10.841.311 3.256.299 3.970.084 10.856.544
Recettes  10.841.311 1.304.093 1.304.093 10.856.544

* dont acte d'apport signé le 25 février 2015

Le bilan financier prévisionnel au 31 décembre 2015 est équilibré en dépenses et en recettes à
hauteur  de  10.856.544€  HT et  n'a  pas  connu  d'évolution  notable.  Le  bilan  comprend  la
participation financière à l'équilibre de l'opération de la Ville de Metz, arrêtée au montant de
2.066.139 €  et  versée  à  compter  de  2017,  suivant  une  première  annuité  de  1.066.139 €,
conformément à l'avenant n°2 au traité de concession signé le 19 novembre 2015. 



Au 31 décembre 2015, la situation de trésorerie présente pour la période un solde positif de
2.433.638 € TTC. 

Les  dépenses  réalisées  sur  l'exercice  2015,  hormis  celles  rattachées  à  l'acte  d'apport,
comprennent notamment des études de sols, des travaux d'aménagement de voirie provisoire
(ou de chantier), des actions de promotion liée à l'engagement de la commercialisation de la
zone, des honoraires techniques, et les frais et rémunérations liés à la concession. 
Les principales dépenses prévues en 2016 concernent le rapport scientifique final des fouilles
archéologiques, une première phase de travaux d'infrastructures permettant la connexion de la
rue Louis Bertrand à la route de Lorry, et la poursuite des actions de promotion.

Les recettes perçues en 2015 de la cession de droits à construire s'élèvent à un montant total
de 1.224.284 € TTC. Ces ventes ont été réalisées :

- à BOUYGUES IMMOBILIER et à BLUE HABITAT, totalisant 2.881 m² Surface de
Plancher (SdP), soit pour 45 logements en marché libre,

- à MHT et à BLUE HABITAT, totalisant 3.072 m² SdP, soit pour  45 logements aidés. 

Les  prévisions  des  principales  recettes  de  cession,  effectuées  suivant  le  rythme  de
commercialisation actuel, sont estimées pour 2016 à un montant total de 1.406.625 € TTC,
comprenant  les  ventes  à  LOGI EST (17 maisons en  locatif  social  et   accession  sociale),
NEOLIA LORRAINE (23 logements aidés), et à BOUYGUES IMMOBILIER (50 logements
en accession).

Le prix de cession des terrains à vocation d'habitat est maintenu pour les lots B, N2 et P de la
première tranche à 200 € HT/m² SdP en marché libre, et à 165 € HT/m² SdP pour le logement
social ou aidé (lots H pour la partie non affectée à l'usage d'EHPAD, M2, N1). Pour les autres
secteurs de la première tranche, le prix proposé au CRAC 2014 est maintenu, à savoir à 220€
HT /m² SdP pour le logement en marché libre, et à 182 € HT / m² SdP en logement aidé (lots
A1, A2).

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions Compétentes entendues,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de l'Urbanisme, et notamment son article L 300-5,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 janvier 2006, approuvant le dossier de
création de la ZAC du Sansonnet à Metz,

VU le traité de concession du 20 décembre 2012, par lequel la Ville de Metz a confié à la
SAREMM l'aménagement de la ZAC du Sansonnet,

CONSIDERANT  le  bilan  prévisionnel  arrêté  au  31  décembre  2015  présenté  par  la
SAREMM équilibré à hauteur de 10.856.544 € HT en dépenses et en recettes,



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D'APPROUVER le bilan financier prévisionnel au 31 décembre 2015 de l'opération,
équilibré à hauteur de 10.856.544 € HT en dépenses et en recettes suivant état constaté
au 25 mai 2016, présenté par la SAREMM au titre du compte-rendu financier annuel
(C.R.A.C.) de la ZAC du Sansonnet à Metz.

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout acte ou avenant se rapportant à la
présente.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
Le Premier Adjoint au Maire,

Richard LIOGER

Service à l’origine de la DCM : Aménagement Opérationnel 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme
Référence nomenclature «ACTES» : 1.4 Autres types de contrats

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 38 Absents : 17 Dont excusés : 8

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
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 NOTE DE CONJONCTURE AU 31 DECEMBRE 2015 

 
PERSPECTIVES 2016 et EXERCICES SUIVANTS  

 

 

  I   – OBJECTIFS ET HISTORIQUE DE L’OPERATION 

 

 II   – PROGRAMME DE L’OPERATION – ETAT D’AVANCEMENT 

 

III   – EVOLUTIONS NOTABLES DES POSTES DU BILAN 

 

IV  – DONNEES FINANCIERES 

 

V   – PERSPECTIVES  

 

VI  – PROPOSITIONS DE DECISIONS DANS LE CADRE DE L’EVOLUTION 

         DE L’OPERATION 

 

ANNEXES :  

 

-  état des dépenses et recettes au 31 / 12 / 2015 

-  bilan échelonné dans le temps 
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I  – OBJECTIFS ET CADRE REGLEMENTAIRE DE L’OPERATION 
 
 

Rappel : 
 
La ZAC du Sansonnet d’une superficie de 12.20 ha est située dans le quartier de Metz-devant-les-
Ponts. 
 
La ZAC a été créée par délibération en Conseil Municipal 26 janvier 2006.  
 
Le dossier de réalisation a été approuvé par décision du Conseil Municipal du 16 décembre 2010 et 
prévoit la création de  49 500 m² SHON maximum dont : 
 

- 45 000 m² SHON maximum de logements répartis entre des logements sociaux, des 
logements locatifs libres et en accession à la propriété. 

- 4 500 m² SHON pour un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD). 

 
Il prévoit en outre un certain nombre d’équipements publics constitués par : 
 

- La réalisation d’un réseau de nouvelles voies de desserte permettant d’irriguer l’ensemble de 
l’opération. 

- La réalisation des réseaux permettant la viabilisation de l’opération, 

- La réalisation d’un parc paysager et de jardins familiaux. 

 
Par délibération du Conseil Municipal en date du 15 décembre 2011, le Conseil Municipal a approuvé 
le traité de concession pour la réalisation de la ZAC du Sansonnet entre la Ville de Metz et la 
SAREMM. Cette convention de concession signée le 20 décembre 2012 est prévue pour une durée 
de 8 ans à compter du 9 janvier 2013, date d’entrée en vigueur soit un terme au 9 janvier 2021. 
 
Le montant des participations de la ville à l’opération a été défini lors de l’avenant n°1 au traité de 
concession en date du 31 octobre 2014. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 2 

II   – PROGRAMME DE L’OPERATION – ETAT D’AVANCEMENT 
 
 
PROGRAMME PREVISIONNEL 
 
A ce jour, le programme comporte 45 000 m² de SHON répartis de la façon suivante : 
 

 -  EHPAD :    4 500 m² 

 -  Logements  :  45 000 m² 
 
 
Les prix unitaires sont établis de la façon suivante pour la première tranche opérationnelle (par m² de 
SDP) sur les ilots B, H, M, N et P 
 

 -  Logements :     200 € HT 

 -  Logements locatifs aidés  :     165 € HT  

 -  EHPAD (prix unitaire) :      500 000 € HT     
 
Les prix des futures cessions intégreront une hausse correspondant au passage de la SHON à la 
SdP (les acquéreurs achètent 10 %de moins de SdP que de SHON pour le même projet).  
 
Les prix unitaires des projets autres que les ilots B, H, M, N et P seront de (par m² de SDP)  : 
 -  Logements :     220 € HT 

 -  Logements locatifs aidés  :     182 € HT  
 
 

 
ETAT D’AVANCEMENT 
 
Le Parc du Sansonnet d’une superficie de 2.24 ha est désormais réalisé et inauguré. Il contribue à 
protéger la ZAC des risques d’inondation tout en valorisant le paysage de ce nouveau quartier. En 
accompagnement, 41 jardins familiaux ont été livrés. Une aire de jeux pour enfants a été livrée en 
décembre 2014 dans le Parc. 
 

 
 
Quatre opérateurs ont obtenus un permis de construire délivrés : EDI (16/04/2013), Blue Habitat 
(26/09/2013) et Bouygues Immobilier pour le lot M1 (29/09/2014) et pour le lot B (30/04/15), MHT 
(07/05/2015). 
 
Les lots M1 de Bouygues Immobilier et N1 et Blue sont désormais en travaux. 
 
SAREMM est en train de viabiliser les terrains de la première tranche. 
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REALISATIONS AU 31/12/2015 
Cet état intègre les dépenses réalisées et les recettes perçues par la ville de Metz en régie. Elles ont 
été transférées à la SAREMM par un acte d’apport qui a été signé le 1

er
 trimestre 2015. 

 
 

1 - Dépenses 
 

- Foncier :  réalisation au 31/12/2015  1 768 180 € TTC 
 
Les dépenses correspondent aux acquisitions foncières réalisées par la ville de Metz et l’EPFL 
transmises à SAREMM dans le cadre de l’acte d’apport. 
 

    
   
- Etudes générales :  réalisation au 31/12/2015             576 987 € TTC 
 
Ces dépenses concernent les dépenses liées aux fouilles archéologiques (267 322€) ainsi que les 
dépenses réalisées par la ville de Metz et l’EPFL transmise à SAREMM dans le cadre de l’acte 
d’apport (283 833€). 
 
 

 
 
- Travaux d’infrastructures :  réalisation au 31/12/2015  1 148 469 € TTC 
 
Ces dépenses se décomposent notamment de la manière suivante : 
 

- Dépenses liées à l’aménagement du parc paysager : 12 400 € TTC 

- Dépenses liées à l’aménagement des jardins :        32 593 € TTC 

- Dépenses liées à l’installation de l’aire de jeux pour enfants 63 746 € TTC 

- Dépenses transférées dans le cadre de l’acte d’apport                                     701 625 € TTC 

- Dépenses de viabilisation de la tranche 1                                                         250 107 € TTC 

- Réseaux eau et électricité  7 374 € TTC 
  

 
- Honoraires techniques :  réalisation au 31/12/2015           80 130 € TTC 
 
Le montant de rémunération versée à la maîtrise d’œuvre (BEA Ingénierie, Citadia) sur l’exercice 
2015 est de 68 698 €. 
 
Les autres dépenses correspondent pour 8 720 € aux frais de géomètre et pour 2 712 € à des études 
techniques. 
 
- Frais généraux :  réalisation au 31/12/2015           362 400 € TTC 
 
Ce poste représente la rémunération de la SAREMM pour la conduite de l’opération. 
 
Cette rémunération est forfaitisée annuellement et révisée à la hausse ou à la baisse, à l’issue de 
chaque période quinquennale et ce, en concertation avec la Ville de METZ.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  
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L’ajustement des forfaits permet de tenir compte du cadencement réajusté des dépenses et des 
recettes d’une part et des perspectives éventuelles de prolongation de la durée de l’opération, d’autre 
part. 
 
 
- Frais divers :  réalisation au 31/12/2015 101 654 € TTC 
 
Les frais divers correspondent notamment pour : 

­ Action de promotion :  43 503 € (site internet, plaquette, salons, panneaux, maquette 3D) 

­ Action d’entretien :  20 701 € 

­ Dépenses transférées par la Ville de Metz à l’acte d’apport : 17 194 € 

­ Frais liés à l’acte d’apport et au dépôt de pièces : 14 782 € 
 
 
- Frais financiers :  réalisation au 31/12/2015           12 394 € TTC 
 
Frais financiers liés à l’emprunt in fine. 
 
 

2 - Recettes 
 

 

- Cession droits à construire :  réalisation au 31/12/2015           1 224 828 € TTC 
 
Les recettes en accession correspondent à la cession du lot M1 à Bouygues Immobilier pour 496 188 
€ et du lot N1 (1

er
 plot) à Blue Habitat pour 183 054 €. 

 
Les recettes en locatif aidé correspondent à la cession du lot M2 à MHT pour 395 029 € et du lot N1 
(2

ème
 plot) à Blue Habitat pour 150 556 €. 

 
- Produits financiers :  réalisation au 31/12/2015           8 065 € TTC 
 
Les recettes correspondent aux produits des placements de la trésorerie de l’opération. 
 
- Diverses recettes :  réalisation au 31/12/2015           3 600 € TTC 
 
Les recettes correspondent au remboursement des frais d’arpentage et de bornage par les 
promoteurs. 

 
- Subventions :  réalisation au 31/12/2015           62 600 € TTC 
 
Les 62 600 € correspondent à des subventions reçues dans l’acte d’apport. 

 

- Recettes diverses:  réalisation au 31/12/2015           5000 € TTC 
 
Les autres recettes taxables correspondent à des redevances de panneaux publicitaires. 

 

 

III  – EVOLUTIONS NOTABLES DES POSTES DU BILAN 
 

 
DEPENSES (€ HT) 
 
Aucune évolution notable n’est à noter au niveau des dépenses. 

 
RECETTES (€ HT) 
 

 
Aucune évolution notable n’est à noter au niveau des recettes. 
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IV – DONNEES FINANCIERES 
 

Acte d’apport 
 

L’acte d’Apport entre la Ville de METZ et la SAREMM a été signé le 25 février 2015. 
 

Avances de trésorerie 
 

Une convention d’avances au profit de la SAREMM a été signée le 12 février 2014 avec la Ville de 
METZ, à hauteur de 700 000 €, montant aujourd’hui inchangé. 
 
Le remboursement de cette avance est prévu dès que les disponibilités de trésorerie de l’opération le 
permettront.  
 

Participations 
 

La participation du Concédant à l’équilibre de l’opération est de 2.066.139 €.  

 

Emprunt 
 

Afin de pouvoir financer la 1
ère

 phase opérationnelle, la SAREMM a mis en place un prêt de 1.5 M€ 
sur 30 mois (2015-2017) garanti par la ville de Metz. 

 

Etat de réalisation au 31/12/2015  
  

 -  Dépenses réalisées :  - 3 970 084  €  TTC 
 

- Recettes réalisées :                                        +  1 304 093 € 
 

- Acompte clients :       + 126 605 €  
 

 -  Avance mobilisée :    + 700 000 € 
 

- Prêt mobilisé : + 1 500 000 €  
 

 -  Fournisseurs à régler : + 2 885 662 € 
 

 -  Avance fournisseurs :   - 30 835 €   
   

- Retenue de garantie :   + 2 828 € 
 

 -  Remboursement TVA - TVA décaissée : 
         (+ 60 000 € - 144 632 €) - 84 632 € 
  
 La situation de trésorerie est de :                  2 433 638 €  
 

Prévisions de dépenses et recettes 2016 
 

Pour 2016, les principales dépenses et recettes concernent : 
 

Dépenses : 
o Le solde des fouilles archéologiques ; 

o Les travaux d’aménagement des voiries et réseaux permettant la connexion de la rue Louis 
Bertrand et la route de Lorry 

o Les travaux d’aménagement des voiries et réseaux permettant la connexion de la rue G. 
Lenotre au chemin de la Corvée. 

o 10 Jardins familiaux sur emprise réservée 

Recettes : 
 

o Participations du Concédant à l’équilibre du bilan :                      0 € TTC 

o Cessions de droits à construire :  1 406 625 €  TTC 
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V – PERSPECTIVES 
 
 
 

- Programmes immobiliers privés : 

 

 

 Ilot P (Domaine des Forges) : le permis de construire du promoteur EDI a été délivré 
le 16 avril 2013. Le projet est en cours de commercialisation. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Ilot N (Jardins sous les Vignes) : le permis de construire du promoteur Blue Habitat 
a été délivré le 26 septembre 2013 et la commercialisation est actuellement en cours. 
Blue construit actuellement les plots C et D. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 Ilot M1 (Harmonia) : Bouygues Immobilier construit actuellement cet ensemble 
immobilier qui sera livré en septembre 2016. 
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 Ilot B (Natura) : Bouygues a signé un compromis sur ce lot le 1
er

 avril 2014 et devrait 
acquérir la parcelle en juillet 2016 pour un démarrage des travaux au 3

ème
 trimestre 

2016. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 M2 : MHT souhaite démarrer sa construction au 1
er

 trimestre 2016. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 A1 : Logiest a signé un compromis de vente pour la réalisation de 17 maisons dont 12 
en accession sociale. Le démarrage des travaux prévus pour le 1

er
 trimestre 2017. 

 

 A2 : Neolia Lorraine a signé un compromis de vente pour un programme de 
logements aidés composé d’un immeuble de 13 logements et 10 maisons de ville. Le 
démarrage des travaux prévus pour le 1

er
 trimestre 2017. 

 
 
 

VI – PROPOSITIONS DE DECISIONS DANS LE CADRE DE 

L’EVOLUTION DE L’OPERATION 
 
 

- Approbation du bilan prévisionnel présenté par la SAREMM arrêté au 31 décembre 2015. 
 

 

- Maintien des prix de vente pour les ilots B, H, M, N et P (1
ère

 phase d’aménagement), à savoir : 
 

      Prix au m² de SDP 
 

*  Logements         : 200 € HT  
*  Logements aidés  : 165 € HT 

                   Prix unitaire 

 
*    Projet d’EHPAD   :  500 000 € HT 
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- Maintien des prix de vente pour les autres secteurs, à savoir : 
 

      Prix au m² de SDP 
 

*  Logements         : 220 € HT  
*  Logements aidés  : 182 € HT 

 
 

NB : Afin de maintenir l’équilibre du bilan, une augmentation des prix de vente de 5% interviendra 
sur la 2

ème
 tranche opérationnelle et de 10% sur la 3

ème
 tranche opérationnelle. 

 
 
Compte tenu de l’ensemble des dispositions évoquées ci-dessus, le bilan global actualisé est 

équilibré à  hauteur de 10.856.544 € HT. 
 


